
Formations pour le degré secondaire I et/ou le degré secondaire II (année scolaire 2018-2019) 
B. Conditions d'admission 
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HEP 
BEJUNE 

secondaire I Bachelor 110 60 40 Non C1 Non 

secondaire II Master 120, dont 30 de 
niveau Master 

120, dont 30 de 
niveau Master 

90, dont 30 de niveau 
Master Non C1, C2 

recommandé 
En fonction 
des places de 
stage à 
disposition 
dans chaque 
discipline 

combinaison 
secondaire I & II Master 120, dont 30 de 

niveau Master 
120, dont 30 de 
niveau Master 

90 dont 30 de niveau 
Master ou 40 pour le 
secondaire I uniquement 

Non C1, C2 
recommandé 

HEP VS 

secondaire I Bachelor 110 60/50 40/50 Non C1 attendu. 
En fonction 
des 
engagements 
et des maîtres 
formateurs à 
disposition 
dans la 
discipline 

secondaire II Master 120, dont 30 de 
niveau Master 

90, dont 30 de 
niveau Master 

90, dont 30 de niveau 
Master Non C2 attendu. 

combinaison 
secondaire I & II Master 120, dont 30 de 

niveau Master 
90, dont 30 de 
niveau Master 

90, dont 30 de niveau 
Master Non C2 attendu. 

HEP VD 

secondaire I Bachelor 110 60 40 Non C1 
Par décision 
du Conseil 
d'État 

secondaire II Master 90, dont 30 de 
niveau Master 

90, dont 30 de 
niveau Master 

60, dont 30 de niveau 
Master Non C2 

Par décision 
du Conseil 
d'État 

Uni FR / 
CERF 

secondaire I 
Maturité 

ou 
Bachelor 

Impossible 
50 (70 pour les 
sciences 
naturelles) 

50 (70 pour les sciences 
naturelles et le sport; 
certains programmes 
peuvent être suivis à 30, 
mais le total des crédits 
disciplinaires doit être 
égal ou supérieur à 150 

Non C1 à la fin du 
Bachelor Non 

secondaire II Master 

210 pour la 
combinaison 
Économie-droit; 
sinon 180 

150 
(180 si 
monobranche) 

90 Non C2 (C1 pour le 
russe). 

Oui, au total 
et par 
discipline 

Uni GE / 
IUFE 

combinaison 
secondaire I & II Master 

120 (niveau 
Master et 
Bachelor) 

120 (niveau 
Master et 
Bachelor) 

90 (niveau Master et 
Bachelor) Oui Non 

En fonction 
des stages 
attribués par 
le DIP 

 
HEP BEJUNE – Haute École Pédagogique Berne, Jura, Neuchâtel ; Uni FR / CERF – Université de Fribourg / Centre d'enseignement et de 
recherche francophone pour l'enseignement au secondaire I et II ; HEP VS – Haute École Pédagogique Valais ; HEP VD – Haute École 
Pédagogique Vaud ; Uni GE / IUFE – Université de Genève / Institut Universitaire de Formation des Enseignants.   
 
ECTS – European Credit Transfer System. Un crédit correspond à un volume de travail étudiant d'environ 25 à 30 heures. 
DIP – Département de l'instruction publique. 
 
Source : Institutions membres du Conseil académique des Hautes écoles romandes en charge de la formation des enseignants (CAHR) 
(novembre 2019). 
Réalisation du tableau : Institut de recherche et de documentation pédagogique (2019). 


